
L E P O I N T  DU J O U R ,
O U

k é s v z T A T  de ce qui s'efi pajfé la veille 
VAJ'embUe Nationale.

N°. G C X I I .

Du. Vendredi 1% Février lygo.

O n apprendra, avec plaifir, que les defeendans du célèbre 
Lafontaine, s’empreffent de concourir au bien public. C’eft 
un nom trop cher à la France pour que ce titre feul he 
foit pas unepulBame recommandation auprès de raffemblée 

nationale.
M. le prefident a ouvert la féancé par la leâure dune 

lettre conçue en ces termes:
« Je  vous fupplie inftamment de vouloir bien prévenir 

l’affemblée que madame Mouret, dtfcendanit du côté ma- 
ternel dt l ’inimitable Lafontaine, defireroit préfenter un 
ouvrage très-important pour le bien public. J ’ai 1 honneur 
de connoître cette dame , à laquelle tout bon citoyen s in-, 
jereffera vivement, dès qu’il l'aura combien fes vues font 
louables &  dignes de l’attention de l’affemblee. »

Pai l’honneur d’ètte avec refpeâ , monfieùr le préfident, 
votre, &c. Signé, D ellecou.

M. Bouche a fait enfuite unemotion concernant la forme
des délibérations prifes dans les municipalités &  corps ad- 
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miniftratifs ; les précautions qu’elle préfente peuvent être 
utiles dans bien des circonftances : aufli la motion a-t-ell* 
été décrétée en ces lefmes :

M Toutes les délibérations des affemblées reprèfentativcsj 
municipales &  adminiflrativ'es, feront rédigées &  fignèes, 
aâëmblées ou confells tenant, &  contiendront les noms de 
éous les débhéraris. »

Depuis long-temps les philofophés &  les amis de l’hu- 
jnanité ne celfent de faire dés vœux pour que la légiflation 
efface de nos annales une époque de la tyrannie du fiècle 
de Louis X IV  , que l'infortune d’une infinité de femiiles 
a rendue trop célèbre. Ce n’eft pa» aflez que cette erreur 
politique difperfat dans les royaume^ étrangers les mal- . 
heureufes viélimes de la révocation de l’cdit de Nantes ; il 
falloit encore que l’avidité fifcale s'emparât de leurs biens. 
Ce font les traces de cette perfécutton revêtue des formes de 
la lo i, que M. de Marfan, député du Dauphiné, propo- 
foit d’eflacer par un projet de décret dlôé par la juftice 
&  par l'humanité. Voici le difcours qui l’a précédé ;

n Seroit-ll poffible, Meflieurs, que dans un temps de 
tumulte &  d’erreur, &  fous l’appas de conferver peut- 
être un million de revenu dont la perception faifoit aux 
yeux de l'Europe l’opprobre de notre ancien gouverne­
ment , vous voulufliez rifquer de réduire au défefpoir une 
foule de citoyens dont vous êtes la plus chere efpérance, 
&  l’ont vous pourriez d’autant moins faire punir les excès, 
qu’ils feroient la fuite d'un oubli ou d’une négligence qu’ils 
s'ont pas lieu d’attendre des repréfentans de la narlofi 
françaife ?

« Vous avez décrété ,• Meflieurs, que les Juifs feroient 
élefteurs &  éligibles' dans vos alTemblées politiques, s’ils 
contribuoient aux charges annuelles de l’état pour une 
femme que vous avez fixée dans votre fagefle vous avez
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propofê le même décret pour les français qui font pro- 
Éeffion de la religion proteftante: jufques-là tout eft égal 
entre le ju if &  le français; mais celui-ci, Meffieurs, 
n’a-t-i! pas droit de réclamer de vous une faveur de plus, 
fur-tout lorfque cette faveur n’eft dans le fond qu’iui afte 
de juftice rigoureufe?

H II exifte dans plufieurs de nos provinces un grand 
nombre de proteflans clialTés de leurs propriétés lors &  
depuis la révocation défaftreufe de Pèdit de Nantes. Avec 
des facrifices, les riches ont obtenu avec le temps la ref- 
titution de leurs biens ; mais dénués de ce moyen , les 
pauvres, ceux que le faefoin nous indique comme les 
plus intéreflans , Us errent encore autour de leurs foyers ; 
&  les moins à plaindre font ceux qu'à chaque nouveau 
bail la régie maintient comme fermiers, en payant an­
nuellement , pour habiter l’inimble chaumière paternelle , 
un prix de rente au moins égal à c-elui que préfentent des 
enchérilTetirs apoftés.

Souffrirez-vous plus long-temps, Meflieurs, que le ref- 
pefl dû aux propriétés , ce refpeél que vous avez fi folein- 
rîellement établi par votre déclaration des droits de l’homme, 
foit violé par la fifcalité ? que l’on repomTe de leurs trifles 
foyers une foule de citoyens inforrunés qui font nos frères i  
Français &  libres, verrez-vous fans horreur le bras defpoti- 
que de Louis X IV  mort, pefer encore de nos jours fur la 
poflériié de ceux que fon fanatifme pourfuivolt en 1682 ?

Les perfécutions que l’on cennoît fous le nom de dra­
gonnades, les pillages, les enlèvemcns multipliés pour fait 
■de religion; la fuite, l’exil, &  fouvent le dernier ffipplice 
infligé aux minières, auront fans doute privé plufieurs de 
•ce> mallieureufes familles de la facilité de juftitier rigou- 
reufement de leur defcendance aux yeux de la loi ; &  fi 
vous qe venez frsteuiellwnent à leur feeoiirs, Meffieurs,

- i ..
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l'epet de leur infortune paffée feroit de les dévouer poup 
toujours au malheur, Pofe donc me flâner d’avoir lu dans 
vos cceurs, en vous propofant le décret foivaiit :

« L’afTcniblée nationale décrète que tout Français dont 
la famille aura été dépouillée de fa propriété, en vertu 
de la révocation de Tedit' de Nantes, &  dont les poffef- 
fions fe trouvent encore aftuellement entre les mains des 
fermiers de la régie des biens desreligionnaires, y  fera réin­
tégré fans délai, à la charge par lui de juflifier foit par 
a fle s , rôles des impofitions anciennes, enquête de pu­
blique renommée , ou enfin certificat des «fEciers muni­
cipaux des lieux ou fe trouveront fituées fes propriétés, 
qu’il eft le defcèndam &  l’héritier direft des biens dont il' 
s’agit ;  décrète au furplus que cette preuve fera faite fans 
frais, par-devant le juge royal le plus prochain , qu i, 
fur la preuve acqulfe , fera amorifé à prononcer définiti­
vement l’envoi en poffeffion des biens réclamés. »

M. Bouche, fuivant les mêmes idées que M, de Marfan, 
a  cru que l’affemblée deyoit pourvoir à la sûreté des tiers 
acquereurs qui pofTédoient de bonne foi les biens des pro- 
tdians. Il a propofé en cqnféquence de décréter, que 
lorfque l’afiemblée nationale prendra connoiflance de la 
caifle des économats &  de toute autre où les revenus des 

.Biens des religionnaires auront été verfés, elle aura fç ^  
d en diftraire les deniers qu'elle y  trouvera, pour les rendre 
après la piiblicaiion qu’elle en ordonnera à leurs véri- 

.tables propriétaires, qui fe préfenteront munb de titres 
valides &  non fufpefts.

Elle décrète de plus, que les biens immeubles, libres 
des religionnaires expatriés ou rentrés dans le royaume, 
leur feront reftitués ou à leurs légiiimes héritière &  def- 
çendans. SU ne s en prefente aucun, ils feront vendus pu- 
Miquement &  aux enchères, &  leur produit employé à des 
objets d’utilité publique.
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« L’affemblée nationale entend néanmoins &  décrète qi» 

les tiers acquéreurs , acheteurs de bonne fo i , des biens- 
aliénés des religisnaires,, ne feront point troublés dans 
leur poffeffion , fauf aux légitimes héritiers ou defcendans des 
religioniiaires de répéter le prix defdiis biens vendus contre 
les particuliers qui Vauroient exigé ou qui les dètiendroienf 
ou qui pofléderoient ces biens fans titre ».

Ce n’eft plus le temps où l’avidité fifcale &  le fanatifme 
religieux peuvent empêcher le fuccès de ces motions aufli 
juftes qu’intéreflantes. Les proieflans ne peuvent ignorer que 
l’afTemblée nationale , jaloufc de confacrer par fes décrets 
les droits inaliénables des hommes , les a admis folemnelle- 
ment à l’exercice de tous les droits civils, &  ces décrets 
doivent leur donner les plus grandes efpérances pour la 
confiication des biens ; mais la motion de M. de Mar- 
fan devoit naturellement être communiquée au comité des 
domaines, puifque le revenus de la couronne font groflîs 
par le produit de ces biens. M. Parent de Chafli a ob- 
fervè que ce comité s’étoit déjà occupé il y  a près de deux 
mois, de ce grand a£le de juftice , &  qu’il fera prêt in- 
ceflament à faire un rapport fur^cet objet.

Il a demandé que la motion fût ajournée &  renvoyée 
au comité des domaines, ce qui a été adopté.

M. Target, après avoir rendu compte des troubles fiir- 
venus dans la ville de Solfions, à caufe de la fixation du 
prix des journées pour être citoyen aÔif, à un taux trop 
élevé, a propofé, au nom du comité de conftitution, ua 
projet de décret qui a été adopté en la forme fuivante : 

« L’affemblée nationale déclare, en conformité de l’ar­
ticle IV  du décret du 2 dupréfent mois, que la détermi­
nation delà vaieur locale delà journée de travail, d’après 
laquelle doit fc former la lifte des citoyens aôifs, a dû 6c 
doit être faite définitivement dans les lieux où les anciens
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ofSciîrs municipaux font reftés en poiTeinon des fondions 
municipales, par ces officiers , conjoincenient avec les 
comités librement élus , &  par-tout ailleurs par ics feuls 
comités librement élus, fans que qui ce foit puiffe é'ever 
aucune réclamaiion contre cette détermination ; pourvu 
néanmoins qu’aux termes du decret du 1 5 janvier dernier , 
elle n’excède pas vingt fous pour chïc|ue journée de travail.

« A  l'égard des coininunaurés où il n’y  a point d’effi- 
ciers municip ux ni des comités, l’évaluation de la journée 
de Travail fera faite par les fyndics, collefteurs, confuls, 
tréroriers ou autres faifant les fontSions municipales, fous 
quelque dénomination que ce foit, (ans que du préfent 
décret l’on puiiTe induire qu’il y  ait lieu de recommencer 
aucune des éleélions qui fe trouveront faites, &  fera le 
préfent décret porté à l’acceptation du roi, pour être i:i- 
ceffamment adrefle aux tribunaux, corps adminiftratifs &  
municipalités «.

Un autre membre de raffemblée a propofé un décret 
relatif à la ville de Noyon, qui a été adopté ; le voici :

» L ’aiTeroblée nationale décrète que les habitins des 
fauxbourgs de la ville de Noyon, tels que Landrimon , 
le Coifel, Aplincourt, TarlefcITe, &  autres, continueront 
de s’alTembler avec ceux de ladite ville , &  ne formeront , 
comme par le palTé , qu'une feule municipalité, &  que ce 
décret fera porté dans le jour à l’acceptation royale, &  
adreffs fur le champ aux municipalités ».

M/ Treilhard a fait une fécondé leéfure du rapport qu’il 
avoir déjà préfenté fur le fort des religieux,
. M. de la Code a propofé pour amendement à l’article III, 
10 quant aux ordres rentes, de dsnner aux religieux qui- 
quittent leur ordre, à ceux qui ne fout p.is prêtres, ou 
qui n ont pas dix ans de profeffion , 900 livres; à ceux 
ayant dix ans de p'rofeflion , &  moins de foixanie-dix ans

■ i
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d’âge , laoo livres; à ceux ayant foix*nte-dix ans révolus, 

1500 livres.
2o. Quant aux ordres non rentés de donner à ceux qui 

ne font pas prêtres , ou qui n’ont pas dix ans de profcf- 
fioo , 700 livres ; à ceux ay; nt dix ?ns de proîéffion , &  
moins de f«ixante-Jix ans d’âge , 850 livres ; à ceux ayant 
foixante-dix ans révolus, 1000 livres, 

e M, de la Cofie faifoit encore d’autres amendemens.
.-Sj.» A  l’article I V ,  il propofoit de diret » Il fera payé aux 

généraux d'ôrdres , réfidens en France &  perpétuel.', dix 
ÿt’i. mille livres anr.uellenienr. Quant aux abbe's réguliers,

• '► 2 ajourné jufqu’à la déclaration des biens. »
A  l’article V ,  déclarer que les religieux qui foniront 

'  de leur orHro, léront à l’avenir capables de toutes fuccef- 
-‘ •i- fions &  difpofitions entre-vifs&teftamentsires.

:  L ’article X V  ajourné jufqu’aux inflmftions des provinces,
conformément au décret du 2 novembre.

' ' - i '  Enfin, dire à l’article X V I , qu’il ne fera rien innové an 
régime des biens poffédés par les religieux hofpltalicrs de 
la Charité, des Oratoriens &  Doftrinaires, non plus que 
de ceux des hofpitaliéres, connues fous le nom de Sœurs 
Gtifes ou autres, les religieules Urfulines &  de la Vifiutiou.

Les aflemblées de departement devront feulement en 
furveiiler l’emploi &  le diriger vers le but utile auquel 
ces biens font dvftinés.

M. de Montaudon a pris enfuite la parole :
« Le projet de détruire les vœux abfolus cft digne de 

votre jiiftiçe &  de votre bienf'aifance , a-t;-!! dit. Vous 
Vendrez à la fociété ceux que des vœux téméraires &  quel­
quefois forcés, ont privé de la liberté; mais U nation 
doit à tous les membres du clergé régulier des fecoiirs 
auxquels ils avoient droit de prétendre &  d’efpérer dans 
l’ancien régime : les penfions propofées par le conûté font
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infi.flifames. 700 livres font au-deflbus de la dépenfe né- 
ceflaire. Petit - être , en vous occupant des évêques, vous 
irez jufqua 12 mille livres. Quelle difproportion n’y  a-t-ll 
pas encore' avec les religieux à qui je propofe de n’en 
donner que le douzième, &  après un certain âge ? Ma 
motion tend à accorder 1000 livres jufqu’a trente-cinq ans, 
pour cens qui voudroienr commuer de vivre dans la 
règle , &  1200 livres pour ceux qui auront plus de trente- 
«nq ans.

M. le Grand a fait enfuite l’hifloire rapide du mona- 
chifme. Il a paru à l’alTemblée que fes recherches remon- 
îoient un peu trop loin , puifqii’il ne s’agiiToit que de 
fivoir ce que la nation ftatueroit fur l’exiftcnce des ordres 
inonaftiqiies à la fin du dix-huitième fiècle ; aufli M. le 
Grand s’eft réduit à prouver qu’ils dévoient être entière­
ment détruits , avec quelques modifications en faveur de 
ceux qui font utiles à la fociétépour l'éducation publique. 
11 a fini par propofer quelques articles additionnels à U 
motion principale.

M. l’évêque de Clermont a débuté par citer l’article V  
de fon cahier, qui porte que les ordres religieux ayant été 
«nies à la religion &  à l’état, les députés d’Auvergne font 
chargés de réclamer la proteélion de iaflemblée , afin qu’ils 
reprennent leur ancienne fplcndeur. « J ’avoue, a-t-il ajouté, 
que quelques ordres religieux ont dégénéré d'une manière 
fenfible ; mais il faut attribuer ce malheur à la déteftable 
politique quiafomenté tous lesabus &  protégé l’anarchie.Il 
faut aujourd’hui que le légiflatcur travaille à refferrer les liens 
de la difcipline , &  de l'obéiffance envers les fuperieurs.. .  
Si vous donnez la liberté indéfiniment’, votre décret fera' 
une tentation &  un moyen d’apoflafie ; il ne faut pas abattre’ 
un arbre qui a porté de bons fruits, parce que quelques 
branches en font defséchées......... J ’ai tpiijours penié que
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le fort des religieux propofé par votre comité, eft très4 
infuffifant ;  il faut confidèrer l’âge &  les infirmités de même 
qtie les fervices ».

Quelques membres de l’aflemblée ayant demandé'l’im- 
preflion du difcours de M. l’évêque de Clermont, dont 
rious ne rapportons que quelques traits épars, des débats 
affez vifs en ont été la fuite.

On rifqueroit tout au plus de ruiner l’ intprimeur, a dit 
M. de Mirabeau , &  c’eA à quoi fe réduit la qiieftion ».

M. Follevllle a înfifté pour que la motion d’imprimer 
fût délibérée ; mais M. la Pouple a demandé la queftioti 
préalable, qui a été mife aux voix. Après deux épreuves, 
l’affeniblée a déclaré n’y  avoir lieu à délibérer. i

M. le préfident a annoncé qu’il vçnoit de recevoir de, 
M. le garde-des-fceaux une note accompagnée d’une 
lettre du miniflrc des affaires étrangères, &  dun mémoire 
envoyé par des princes Allemands , relativement aux droits 
féodaux qu’ils polTèdent dans l’Alfacc &  dans la Lorraine.

M. de Noailles a fait lefture d’un conclufun pris par 
les députés au cercle du haut-Rhin , affemblés à Francfort 
le 7  janvier dernier , traduit de l’Allemand , &  dans 
lequel il paroît qu'on a mal énoncé la teneur des décrets, 
de l’affemblée nationale. Voici la traduâion de cette 
pièce.

Il II eft notoire que l’affemblée nationale du royaume de 
France , par les arrêtés du 4 août jufqu’au 1 1  août, Sc 
du a novembre d,e l’année dernière, a décrété indiftinfte- 
mem :

1° . Que tons les droits &  devoirs, preftations perfon- 
nelles &  réelles, &  tous les cens provenans de la féoda­
lité, font abolis fans indemnité ;

2®. Que toutes les juftices feîgneurlales font fupprimêcs^ 
fans aucune indemnité i
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5®. Que les dîmes de toute nature, 8i  les redevances 
çni en tiennent lieu, pofTédées par les corps {eculiers &  
réguliers, même parles bénéficiers, (ont abolies;

4®. Que tous les privilèges particuliers des provinces, 
principautés, pays, cantons, villes &  communautés d’ha- 
bitans, foit pécuniaires, foit de toute autre nature, font 
abolis fans retour ;

Enfin, que ions les biens &  revenu* eccléfiaftiques 
font fous la difpoCtion de la nation , à la charge de pourvoir 
aux frais du culte, à l’estretien de fes membres, &  au fou- 
lagementdes pauvres.

« AulTi grandes que feroient l’ininfiice &  la violation des 
traités de paix fubfiftans entre l’empire germanique &  la cou  ̂
tonne de F  rance,  fi lefdjts décrets pouvoieut ou par erreur, 
f)H à deffein, être étendus même fur les polTeffions que des 
états dempire, ainfi que la noblefie &  le clergé ont dans 
lA lface &. la Lorraine; auffi forts &  manifeftes paroif- 
fent être le devoir &  l’intérêt des cercles de l ’empire de 
veiller feigneulèment à la çpnfervation de fes poffelEons 
&  privilèges.

» Par ce m otif, le cercle du haut-Rliln s’occupa dé^ 
firieufcment au commencement de ce fiècle en 17 0 9 , &  
loccafion de la négociation d’alors, fur l’alTociation des 
cercles, de faire valoir fes avis , afin que dans les articles 
de la paix dent il pourroit-être quefiion, on ne perde 
pas de vue la refiitinion des proyinoes d'empire, ufut- 
pées par la France contre l ’évidence des traités antéiieurs, 
&  quon faffe à c«t eflët des infinuations falutaires.

» On s’eftimeroit en conféqtience obligé, dans le cas 
préfent, &  fondé en droit à l’égard defdits arrêtés de 
î’affemblée nationale de France,

1 , .  De requérir très-liumblement, par une dénoncia- 
Don exprefle &  par des remontrances tirées des confidé- 
rations ci-deffus, fa majefié impériale , qu’elle daigne ac-

c
ir

P
k

 ̂'
'  t' P
*Vi c
l l . q
H ti
y f U

)\ 1’

• ù-1J Xi
"y-

J.
l\

Hl V
« F

•ij- ai
% d

T
d’

»
)•t b

V
le

P

-
n

in

ç
y
V
r?

Ayuntamiento de Madrid



f i 7 ) '
C'or3eP fa puifTa'me proteftion & fon affiftancé liécéflaîiC j 

conjoimement avec tout l’Empire, aux états inclufive- 
inenr, la noblefTe & le clergé, qui font menacés de la 
perte fenfible de leurs droits garantis par des traités fo- 
lïmnels.

On trouveroic de plus néceffaire, a ', de communiquer 
pour le même objet, avec le cercle éleéloral &  avec 
ceux de Franconie, de Stiaba &  de WeAphalie, afin 
qu’ils s’unifient au cercle du haut-Rliin, &  qu’une réfolu- 
tion &  des remontrances femblables de leur part, fafient 
une impreflion plus forte auprès de l’empereur &  de 
l ’empire;

. ^ . n On croiroit en même temps qu’il feroit utile &  fâvo- 
; } rable au but qu’on fe propofe ,
ï ,  3®- J'-S états &  corps refpeftifs que les décrets de 

. l’afTemblée nationale peuvent concerner, ne difcontinuaflent 
^  point, en attendant leur négociation près de la cour de 

France &  ladite alTemblée, afin de détourner l’exiention 
appréhendée des décrets , fi contraire aux traités publics 
de paix fur leurs pofieffions fituées dans les deux provinces 
d’Alface &  de Loraine.

40. Qu’on priât de la;,partdu cercle, fon excellence le 
baron de Grofchlag , miniftre de France, d’infinuer pro- 
vifionnelleoient auprès de fa cour la forte attention que 
les arrêtés énoncés par i’aflerablée nationale doivent exciter 
près les cercles de l’empire &  près tous les corps germa­
niques ».

Il ne faut pas être un graiid politique pour deviner les 
intentions qui peuvent avoir préfidé 4  de pareils aâe^. 
Quoi qu il en foit, Une grahdé nation a tOnjoiirs de quoi 
y  répondre quand elle veut employer d’abord tomes les 
foies de la juftice; &. cnfuiié tome l ’énergie de fa paif- 
fiince.
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Après U leflure de cette pièce, M. Goupil de Pré- 

feld a propofé d’inviter le pouvoir exécutif de régler avec 
les pofleffeurs de certains fiefs, qu i, par la ceiîion faite a 
la France du landgraviat d’Alface, om cdnfervé dans cette 
province des droits de fupèriorité territoriale, l’indemnité 
qui pourroit leur être due pour raifon des droits donc ils 
fe trouvent grevés par rétablilTenient de la conftitution i 
décrétée par l’alTeiiiblée nationale &  acceptée par le roi.

M. de Mirabeau a pris enfuice la parole, pour dire qu’en 
droit public germanique, les princes d’Allemagne fe trom­
pent, qu'il falloit envoyer à l’auteur du condufum une 
copie exaéle des décrets de l’alTemblée, parce qu’il les avoit 
mal lus; que s’il falloit juger par le droit naturel, dont 
l’aflemblée avoit confacrè les principes, il falloit déclarer 
n’y  avoir lieu à délibérer ; que fi au contraire l'on jugeoit 
par le droit public germanique , U fellok ajourner.

M. Target a demandé le renvoi au comité féodal, qui 
fera tenu d’en faire le rapport mardi à deux heures. Le 
renvoi a été ordonné.

L’adrdTe aux provinces a été lue pour b  faconde fois 
par M. l’évêque d’Autun ; elle a obtenu k s mêmes ap- 
plaudiflemens qu’à la féanse précédente ; &  malgré les 
.obfervations de M. de Momlaufier &  de M. de Morte- 
man , elle a été décrétée. Nous en fendrons compte demain.:

A V I S .

A’. B . MM. les foufciipteurs, dont l’abonnement a fini 
au deux cent dixiè^e.nùméro, font priés de renouveUer, afin 
qu’ils n’éprouvent p?s d’interruption dans l’envoi de leursqu'ils n’éprouvent p'S's d’interruption 
numéros.

On foufcrit, à Paris, chez C  U s s A €  , Libraire, aa 
Palais-Royal. N ” . 7  &  8 ,  &  chez les principaux llbrairé* 

de TEurope.

B.
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